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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS 
DONT EST SAISI LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT 

OU EN EST L,EUR EXAMEN 

Additif 

Conformément à l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire général présente l'exposé succinct suivant. 

La liste complète des questions dont est saisi le Conseil de sécurité figure 
dans les documents S/15560, daté du 11 janvier 1983, S/15560/Add.8, daté du 
3 mars 1983, S/15560/Add.l2, daté du 31 mars 1983, S/15560/Add.19, daté du 
20 mai 1983, S/15560/Add.31r daté du 15 août 1983, S/15560/Add.32, daté du 
18 août 1983, S/1556O/Add.35, daté du 16 septembre 1983, S/15560/Add.37, daté du 
27 septembre 1983 et S/15560/Add.43, daté du 4 novembre 1983. 

A sa 2494ème séance, tenue en privé le 11 novembre 1983, le Conseil de 
sécurité a examiné son projet de rapport à l'Assemblée générale pour la période 
allant du 16 juin 1982 au 15 juin 1983. Le Conseil de sécurité a adopté ce rapport 
à l'unanimit&. 

Au cours de la semaine qui s'est terminée le 12 novembre 19.83, le Conseil 
de sécurité est intervenu au sujet des questions suivantes I 

La situation au Moyen-Orient (voir S/7913, S/7923, S/7976, S/8000, S/8048, S/8066, 
S/8215, S/8242, S/8269; S/8502, S/8525, S/8534, S/8564, S/8575r S/8584, S/8595, 
S/8747, S/8753, S/8807, S/8815, S/8828, S/8836, S/8885, S/8896, S,'8960, S/9123, 
S/9135, S/9319, S/9382, S/9395, S/9406, S/9427 et Corr.1, S/9449, S/9452, S/9805, 
S/9812, S/9930, S/10327, S/10341, S/10554, S/10557, S/10703, S/10721, S/10729, '. 
S/10743, S/10770/Add.4, k/lO855/Add.l5, S/10855/Add.l6, S/10855/Add.23, 
S/l0855/Add.24, S/10855/Add.29, S/10855/Add.30, S/l0855/Add.33, S/l0855/Add.41, 
S/10855/Add.43, S/l0855/Add.44, S/11185/Add.14, S/11185/Add.15, S/11185/Add.16, 
S/11185/Add.21, S/lll85/Add.42/Rev.l, S/11185/Add.47, S/11593/Add.15, 
S/l1593/Add.21r S/11593/Add.29, S/11593/Add.42, S/ll593/Add.49, S/11935/Add,21, 
S/ll935/Add.42, S/11935/Add.48, S/12269/Add.12, S/12269/Add.13,~S/12269/Add.21, 
S/l2269/Add.42, S/12269/Add.48, S/12520/Add.l0, S/l2520/Add'.ll, s/l2520/Md.l7, 
S/12520/Add.21, S/12520/Add.37, S/12520/Add.39, S/l2520/Add.42, S,'12520/Add.47, 
S/l2520/Add.48, S/13033/Add.2, S/l3033/Add.l6, S/l3033/Add.l9, S/l3033/Add.21, 
S/l3033/Add.23, S/l3033/Add.34, S/13033/Add.47, S/13033/Add.50r S/l3737/Add.l5, 
Ç/l3737/Add.l6, S/13737/Add.21, S/l3737/Add.24, S/l3737/Add.25, S/l3737/Md.26, 

83-31598 124OQ (F) / . . . 



S/15560/Add.45 
Français 
Pige 2 

s/ï3737/~dd,33, S/l3737/Aad.47, s/l3737/Aaa.50, s/l4326/Aaa.l0, s/14326/Add.llr 
s/14326/Ada.20r Wl4326iAda.24, s/14326/Ada.2ar sjl4326iAda.29, S/l4326/Rdd.47, 
S/14326/Add.50, S/14840/Add.8, S/l484O/Add.21, S/l484O/Add.22, S/l484U/Add.23, 
s/l484o/Add.24, s/1484o/Add.25, s/l4a4O/Aaa.27,~s/14s40/Add.30, s/l4840/Ada.31, 
S/1484O/Add.32, S/l4840/Add.33, S/14840/Add.37, S/1484O/Add.42, S/14840/Add.48, 
S/15560/Add.3, S/15560/Add.21, S/1556O/Add.29, S/1556O/Add.37 et S/15560/Add442) l 

A ses 2495ème et 2496ème séances, tenues le 11 novembre 1983, le Conseil de 
sécurité, qui était saisi au rapport au Secrétaire général sur la Force intérimaire 
des Nations Unies au Liban (FINUL) pour la période allant du 13 juillet 1983 
au 12 octobre 1983 (S/16036), a repris l'examen de la question. 

En plus des représentants précédemment invités conformément aux décisions 
prises par le Conseil à sa 248Oème séance, le 18 octobre 1983, le Président, avec 
l'assentiment du Conseil, a invité le représentant du Soudan, sur sa demande, à 
participer $ la discussion sans droit de vote. 

A La 2496ème séance du Conseil, le Président a déclaré qu'il avait été 
autorisé par les membres du Conseil de sécurité à faire une déclaration (S/16142) 
en leur nom dont il a alors donné lecture et dont le texte est reproduit ci-après. 

"Les membres du Conseil de sécurité tiennent à exprimer leur vive 
inquiétude devant les événements qui se sont produits récemment au Nord-Liban 
et ceux qui s'y déroulent actuellement , événements qui ont causé et causent 
encore de nombreuses souffrances et pertes en vies humaines, Ils lancent un 
appel à toutes les parties intéressées pour qu'elles fassent preuve de la plus 
grande modération et que, librement, elles s'efforcent de conclure, et de 
respecter, un arrêt immédiat des hostilitésr pour qu'elles règlent leurs 
différends exclusivement par des moyens pacifiques et pour qu'elles 
s'abstiennent de recourir à la menace ou à l'emploi de la force. Les membres 
du Conseil rendent hommage à l'oeuvre accomplie par l'office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine et par le Comité 
international de la Croix-Rouge, qui apportent une aide humanitaire d'urgence 

âUX réfUgiéS palestiniens et aux civils libanais dans la ville de Tripoli et 
aux alentours. Les membres du Conseil de sécurité continueront de suivre la 
situation au Liban avec la plus grande attention." 

--v-m 


